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1. Contexte législatif et définitions  

 

a. La définition d’un chemin rural  

L’article L. 161-1 du Code rural et de la pêche maritime définit les chemins ruraux comme « les chemins 

appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n'ont pas été classés comme voies 

communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». Un chemin rural n’est ni une voie 

communale (art. L141-1 du code de la voirie routière) ni un chemin d’exploitation (art. L162- code rural 

et de la pêche maritime).  

b. Le contexte législatif de la procédure 

La loi 3DS relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

mesures de simplification de l'action publique locale a été adoptée définitivement par l'Assemblée 

nationale et le Sénat les 8 et 9 février 2022.  

Dorénavant, les communes peuvent échanger des parcelles supportant un chemin rural. Le nouvel 

article L161-10-2 du code rural et de la pêche maritime dispose que :  

« Lorsqu'un échange de parcelles a pour objet de modifier le tracé ou l'emprise d'un chemin 

rural, la parcelle sur laquelle est sis le chemin rural peut être échangée dans les conditions 

prévues à l'article L. 3222-2 du code général de la propriété des personnes publiques et à 

l'article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales.  

L'acte d'échange comporte des clauses permettant de garantir la continuité du chemin rural. 

L'échange respecte, pour le chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment 

au regard de la biodiversité, du chemin remplacé. La portion de terrain cédée à la commune est 

incorporée de plein droit dans son réseau des chemins ruraux.  

L'information du public est réalisée par la mise à disposition en mairie des plans du dossier et 

d'un registre avant la délibération autorisant l'échange, pendant un mois. Un avis est 

également affiché en mairie. Les remarques et observations du public peuvent être déposées 

sur un registre. » 

 

2. Les objectifs de la procédure d’échange du chemin rural des Réservoirs 

Le chemin rural des Réservoirs traverse actuellement la propriété de Madame Aude Coutout, située 
55 chemin des Réservoirs.  
 
Dans le cadre de travaux portés par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau (SIAE), il était 
prévu d’intervenir sur le tracé du chemin rural des Réservoirs afin d’y installer les réseaux d’eau potable 
et de les intégrer au domaine public car ils traversent actuellement des propriétés privées. 
 
Les engins de chantier doivent accéder au site pour réaliser les travaux. 
Or, pour permettre la bonne exécution de ceux-ci, il est nécessaire que les véhicules de chantier 
puissent traverser temporairement la propriété de Madame Coutout et y déposer des matériaux. 
 
Madame Coutout a indiqué qu’elle était disposée à autoriser cet empiètement, à condition que la 
commune procède à une modification de l’emprise du chemin rural, de manière à ce que celui-ci soit 
repositionné en limite de sa propriété. 
 

mailto:accueil.mairie@fontbellon.fr


 Mairie – Les Champs – 100 rue de la Mairie – 07200 SAINT ETIENNE DE FONTBELLON 
Tél. : 04.75.35.12.96   -   e.mail : accueil.mairie@fontbellon.fr 

Site internet : www.st-etienne-de-fontbellon.fr 

L’échange envisagé consisterait donc à : 
• Désaffecter et céder à Madame Coutout une partie de l’emprise actuelle du chemin des 

réservoirs traversant la propriété privée de Madame Coutout (cf partie marron du plan de 
division annexé pour une surface de 71 m2, correspondant à la nouvelle parcelle d2 du plan de 
modification du parcellaire cadastral annexé). 

• Affecter une nouvelle emprise au chemin rural des Réservoirs, davantage en limite de 

propriété de Madame Coutout (cf partie verte du plan de division annexé pour une surface de 

148 m2, correspondant à la nouvelle parcelle E du plan de modification du parcellaire 

cadastral). Cette parcelle constituera la nouvelle assiette du chemin des Réservoirs à l’usage 

de chemin rural et sera incorporée de plein droit dans le réseau des chemins ruraux de la 

commune. 

 
Cet échange sera consenti sans soulte. 

 
 

3. La conformité de la procédure d’échange du chemin rural des Réservoirs avec la Loi 

Le nouvel article L161-10-2 du code rural et de la pêche maritime dispose notamment que :  

• L'acte d'échange comporte des clauses permettant de garantir la continuité du chemin rural.  

• L'échange respecte, pour le chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment 

au regard de la biodiversité, du chemin remplacé. La portion de terrain cédée à la commune 

est incorporée de plein droit dans son réseau des chemins ruraux.  

 

Le projet communal est bien conforme aux impératifs législatifs :  

• Concernant la garantie de la continuité du chemin rural : 

L’échange permet, conformément à la loi, de garantir la continuité du chemin rural des Réservoirs car 

ce dernier avait déjà été déplacé dans les faits pour permettre la construction du réservoir d’eau 

potable du SIAE (cf tracé vert du plan ci-dessous). Le tracé du chemin rural des Réservoirs orange ne 

permet matériellement pas une circulation du public puisqu’il est stoppé par un grillage de protection 

des installations d’eau potable d’un côté, et un portail d’accès de l’autre côté. Ainsi, la nouvelle emprise 

du chemin des Réservoirs (cf tracé bleu du plan ci-dessous) n’interrompt pas d’avantage le chemin le 

rural existant car il est déjà interrompu depuis de très nombreuses années. Ce chemin, qui relevait 

autrefois d’un usage communal, n’est donc aujourd’hui plus utilisé par le public et n’assure plus de 

desserte effective. 

• Concernant le respect pour le chemin créé, de la largeur et la qualité environnementale, 

notamment au regard de la biodiversité, du chemin remplacé :  

 

L’échange respecte également, pour le chemin créé, une meilleure qualité environnementale 

notamment au regard de la biodiversité, puisque la surface des parcelles échangées est en faveur de 

la commune : 148 m² vont être ainsi récupérés par la commune et incorporés de plein droit dans son 

réseau des chemins ruraux (contre 71 m² cédés à Madame COUTOUT). 

mailto:accueil.mairie@fontbellon.fr


 Mairie – Les Champs – 100 rue de la Mairie – 07200 SAINT ETIENNE DE FONTBELLON 
Tél. : 04.75.35.12.96   -   e.mail : accueil.mairie@fontbellon.fr 

Site internet : www.st-etienne-de-fontbellon.fr 

 

Cette opération n’entraînerait aucune perte de fonctionnalité pour la Commune et permettrait au 
contraire : 

• De sécuriser les travaux du SIAE ; 
• De clarifier et borner les limites du domaine privé de la commune ; 
• De désaffecter un chemin rural qui traverse un équipement public sensible devant être 

protégé. 
 

4. Le déroulement de la procédure d’information du public 

La loi 3DS permet de simplifier la procédure d’échange qui débute par la mise à disposition du public 

d’un dossier d’information. Le présent dossier, élaboré conformément aux textes, vise à mettre à la 

disposition du public les éléments d’information nécessaires à la compréhension de la procédure 

d’échange. 

L’ensemble du dossier ainsi que le registre permettant aux personnes intéressées de formuler leurs 

observations sur le projet d’échange sont mis à disposition du public aux heures d’ouverture du service 

accueil de la mairie de Saint Etienne de Fontbellon et ce, pendant un mois du 31 octobre 2025 au 30 

novembre 2025.  
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Le dossier est également accessible depuis le site internet de la ville de Saint Etienne de Fontbellon : 

https://www.st-etienne-de-fontbellon.fr/ à l’onglet « Voir toutes les actualités ». 

 

5. Plans de situation du chemin rural des Réservoirs  

L’échange envisagé est situé lieu-dit chemin des Réservoirs à Saint Etienne de Fontbellon, dans le 

centre du territoire communal.  

Trois plans de situation sont présentés en pages suivantes, aux échelles 1/20000e, 1/5000e et 1/1000e. 
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6. Plans de division et plan de modification du parcellaire cadastral du chemin rural des 

Réservoirs et des parcelles échangées
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7. Photographies  
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